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Projet de règlement grand-ducal 
 

modifiant le règlement grand-ducal modifié du 16 décembre 
2011 concernant l’emploi des armes et munitions de chasse, les 
moyens autorisés pour l’exercice de la chasse ainsi que 
l’emploi du chien de chasse 

 
 

Avis du Conseil d’État 
(20 janvier 2026) 

 
Le Conseil d’État a été saisi pour avis le 22 décembre 2025, par le 

Premier ministre, du projet de règlement grand-ducal sous rubrique, élaboré 
par le ministre de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité. 

 
Au texte du projet de règlement grand-ducal étaient joints un exposé 

des motifs, un commentaire des articles, une fiche financière, une fiche 
d’évaluation d’impact ainsi que le texte coordonné du règlement grand-ducal 
modifié du 16 décembre 2011 concernant l’emploi des armes et munitions de 
chasse, les moyens autorisés pour l’exercice de la chasse ainsi que l’emploi 
du chien de chasse. 

 
 

Considérations générales 
 
Le règlement grand-ducal en projet entend supprimer l’article 4, 

alinéa 2, du règlement grand-ducal modifié du 16 décembre 2011 concernant 
l’emploi des armes et munitions de chasse, les moyens autorisés pour 
l’exercice de la chasse ainsi que l’emploi du chien de chasse. La disposition 
interdisait l’emploi de la grenaille de plomb dans et à moins de 30 mètres des 
marais, lacs, étangs, réservoirs, rivières et canaux. 

 
La disposition en question est à supprimer au vu des dispositions 

européennes encadrant de manière plus stricte l’utilisation de la grenaille de 
plomb lors de la pratique du tir en zones humides1.  

 
 

Examen des articles 
 
Sans observation. 
 
 

  

 
1 Règlement (UE) 2021/57 de la Commission du 25 janvier 2021 modifiant l’annexe XVII du règlement (CE) 
n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des 
substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables à ces substances (REACH), en ce qui concerne le plomb 
dans la grenaille de chasse utilisée à l’intérieur ou autour de zones humides. 
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Observations d’ordre légistique 
 

Préambule 
 
Le deuxième visa relatif aux avis des chambres professionnelles et le 

troisième visa relatif à l’avis du Conseil supérieur de la chasse sont à adapter, 
le cas échéant, pour tenir compte des avis effectivement parvenus au 
Gouvernement au moment où le règlement grand-ducal en projet sera soumis 
à la signature du Grand-Duc. 

 
À l’endroit des ministres proposants, il est d’usage de mentionner les 

ministres concernés par la matière régie par le projet de règlement grand-
ducal. 

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 17 votants, 

le 20 janvier 2026. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Marc Thewes 
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